MAIRIE DE MONPAZIER

Compte rendu de réunion du conseil municipal

Séance du 22 décembre 2025 - 18H30 

-----------------

L’an deux mille vingt-cinq le vingt deux décembre à dix-huit heures trente minutes, le Conseil Municipal dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Fabrice Duppi, Maire de Monpazier. 

Date de Convocation : 17 décembre 2025. 

Présents : Mmes, Josiane Taudière, Christel Rouberties, et MM, Fabrice Duppi, Pascal Crinière, Christian Lavarenne, Jean Biard. 

Absents : Mme Mégane Chantal, M. Jean-Christophe Lorblancher

Absents excusés : Alain Berlioz (procuration à Josiane Taudière), Guy Lacombe (procuration à Fabrice Duppi

Secrétaire de séance : Christel Rouberties

Monsieur le Maire ouvre la séance et demande s’il y a des remarques sur le compte rendu du 25 septembre 2025 et le soumet à l’approbation. Celui-ci est accepté à l’unanimité.
DELIBERATIONS
D01 : EPFNA NOUVEAUX ACQUEREURS DU BATIMENT DE LA PARCELLE AC 203
Monsieur le Maire rappelle la délibération en date du 02 juin 2025, qui stipulait qu’une convention avait été signée le 08/01/2019 avec l’EPFNA pour une opération foncière de revitalisation du centre bourg.

Plusieurs acquisitions ont eu lieu sur un ensemble de bâtiments.

La parcelle AC 203 devait faire l’objet d’une acquisition au profit d’un opérateur privé mais celui-ci s’est désengagé du projet. 

De nouveaux acquéreurs sont intéressés pour l’achat de la parcelle AC 203 qui devra être divisée en 3 lots.

Un géomètre a été désigné par l’EPFNA pour effectuer ces divisions.

Aussi, Monsieur le Maire propose à son Conseil de l’autoriser à valider cette opération.

Accord du Conseil municipal à l’unanimité.
D02 : DÉLIBÉRATION POUR LE RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP)

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil avait délibéré le 25 septembre 2025, sur le RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions des Sujétions de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel du personnel de la Mairie). Cependant, cette délibération a été refusée par le service de légalité car il ne comportait pas de montant à la ligne du CIA (complément de prime).
Aussi, il est nécessaire de délibérer à nouveau pour que figure le montant autorisé à la ligne du CIA.
Accord du Conseil municipal à l’unanimité
D3 : Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’alimentation en eau potable pour l’exercice 2024 
Monsieur le Maire, conformément à l’article 3 du décret n° 95-635 du 6 mai 1995, présente pour l’exercice 2024, le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’alimentation en eau potable adopté par le comité syndical du SIAEP SUD DU PERIGORD.

Il rappelle que le gestionnaire de l’eau est la SOGEDO avec 473 abonnées en 2024 contre 461 l’année précédente.

Le taux de conformité bactériologique est de 99.32% et physico chimique de 100%.

Un exemplaire de ce rapport a été transmis aux communes adhérentes pour être présenté à leur Conseil municipal avant le 31 décembre 2025. 

Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service. 
Accord du Conseil municipal à l’unanimité.

D 04 : PARTICIPATIONS AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEmENT DES EQUIPEMENTS SPORTIFS DE MONPAZIER et autorisation de signature de la CONVENTION AVEC les communes participantes de l’ancien canton 

  Monsieur le Maire rappelle que lors de la dernière réunion de travail avec les élus et la commission de sport, il a été exposé les difficultés de la commune de Monpazier à subvenir aux charges de fonctionnement et d’investissement liées aux terrains de sports (foot, tennis et rugby).

A l’issue de cette réunion, Monsieur le Maire de Monpazier a proposé aux élus des communes de l’ancien canton, une participation financière calculée sur l’année 2024, au prorata de la population municipale et au nombre de licenciés de chaque commune : voir annexe 3 (sans système d’éclairage d’urgence). 

Le principe d’un engagement par convention a été établi pour une durée d’un an. Il a été également décidé de confier la tonte des stades à une entreprise. 

Les 12 communes de l’ancien canton de Monpazier ont accepté de présenter ce projet à leur conseil afin de signer ladite convention.

Monsieur le Maire indique que la participation de Monpazier s’élève à 3 842.11€.

Cependant, 3 communes n’ont pas accepté de verser leur participation : Biron 1139.80€ Saint Avit Rivière 347.39€, et Vergt de Biron 1 629.41€ mais qui versera une subvention de 500€ à la commune.

Monsieur le Maire propose de prendre en charge les montants des communes non participantes. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré décide à l’unanimité d’approuver le tableau des participations des communes dans l’annexe 3, de prendre en charge les participations des communes défaillantes et autorise Monsieur le Maire à signer la convention.

Le Conseil municipal informe que des remerciements seront fait aux communes ayant accepté de participer aux frais d’entretien des terrains de sports.
D05 : Autorisation de signature / renouvellement de la convention S.P.A.

Monsieur le Maire rappelle en application des articles L.211-21, L.211-23 et L.211-24 du code rural dont les dispositions sont reprises dans l’arrêté Préfectoral du 11/03/1997, la commune de Monpazier doit disposer d’une fourrière communale ou à défaut d’un service de fourrière par convention, délégué à la SPA de Bergerac et de la Dordogne.

La SPA prend toutes les mesures nécessaires afin de détenir les animaux dans les meilleures conditions pour leur conservation et dans le respect des règles applicables.

Monsieur le Maire informe que la mairie versera une indemnité de 1.05€ par habitant pour l’année 2026 (révisable annuellement au regard de l’évolution des coûts).

Une convention doit être signée entre la Société Protectrice des Animaux de Bergerac et la Mairie de Monpazier.

Accord du Conseil municipal à l’unanimité.
D 06 : Motion de soutien pour la liberté locale et les moyens d’agir des communes 

Monsieur le Maire informe que l’Association des Maires de France a proposé lors du congrès des Maires de France de réaffirmer la liberté locale qui est incontournable pour le pays et qu’elle ne peut exister sans des garanties juridiques et financières. 
Monsieur le Maire propose à son conseil une Motion afin de poursuivre cette mobilisation collective en faveur de la liberté locale.

Le Conseil municipal adopte cette motion et ses propositions concrètes par : 

· La libre administration des collectivités. Elle implique de renoncer à toute tutelle de l’Etat ou d’une autre collectivité ; 

· L’autonomie financière et fiscale, donc la compensation intégrale des compétences transférées et la redéfinition des ressources propres qui doivent être prépondérantes dans les ressources des collectivités ; 

· La subsidiarité, qui confie par principe à l’échelon le plus proche du citoyen le pouvoir de décision. Pour les communes, la subsidiarité implique la protection de la clause de compétence générale. Le respect de la subsidiarité exclut également toute « différenciation » des compétences entre collectivités d’une même catégorie.

La commune de Monpazier s’oppose à toute mesure qui contreviendrait à ces principes fondamentaux. 

Par ailleurs, pour retrouver du pouvoir d’agir immédiatement, la commune soutient les propositions de l’AMF sur : 

· Le pouvoir règlementaire local, pour adapter les textes aux réalités locales et alléger le poids des normes nationales ; 

· Un moratoire sur toute nouvelle contrainte qui réduirait les moyens d’action des communes ; 

· Une réduction des normes et un allègement des procédures inutilement complexes et coûteuses, notamment en termes d’urbanisme et de commande publique, afin de débloquer les projets. Faire un projet devrait être plus simple, plus rapide et moins onéreux en 2025 qu’il y a 20 ans, et pourtant, c’est l’inverse qui se produit. 

Enfin, le pouvoir d’agir implique des moyens. L’Etat doit tenir sa parole. Dans le projet de budget présenté pour 2026, cela impose : 

· La suppression du DILICO, qui ne devait être instauré que pour un an mais qui serait finalement reconduit et aggravé ; 

· La suppression de la réduction de la compensation des impôts économiques supprimés, qui avait pourtant été annoncée comme garantie "à l'euro près" ; 

· La suppression des modifications du FCTVA, qui doit demeurer un remboursement ; 

· La suppression des coupes budgétaires envisagées dans la mission Outre-mer ; 

· La suppression du gel de la DGF et des baisses de crédits dédiés aux collectivités ; 

· La suppression de l'augmentation des cotisations CNRACL, qui n’est pas le seul moyen de rétablir son équilibre financier.

Les communes et intercommunalités ont démontré leur solidité au cours de ce mandat face à toutes les crises. Notre Nation a besoin d’un Etat fort sur ses missions essentielles et de communes libres. A l’heure où le pays traverse une nouvelle crise, politique et budgétaire, il est urgent de régénérer l’action publique et la démocratie par la liberté locale et la confiance.

D07  : Renouvellement du poste d’Agent culturel à la médiathèque
Monsieur le Maire propose de renouveler le contrat de l’agent culturel de la Médiathèque à compter du 4 mars 2026 à temps non complet pour 20 heures hebdomadaires et pour une durée de 1 an.

Ce contrat est renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée. 

Accord du Conseil municipal à l’unanimité.
Affaires diverses
Médiathèque
Monsieur le Maire informe que Madame Salles qui avait été employée cet été au Bastideum, donne des cours d’anglais gratuits à la Médiathèque.

En tant que bénévole, et habitant à une quinzaine de km, elle sollicite la médiathèque pour avoir une participation sur ses frais de carburant.

Le Conseil propose que Madame Salles demande aux élèves une petite participation à chaque cours.
Monsieur Lavarenne informe que la fête du livre, en parallèle avec la journée du patrimoine, sera le 3ème weekend de septembre dont le thème sera : la Mémoire. 
Aussi, il sera proposé de réaliser un livre qui racontera des histoires et anecdotes qui seront recueillies auprès des habitants sur Monpazier. Le comité de lecture prendra en charge la mise en page de ce livre. 
Point Médical

Monsieur le Maire informe que Madame Manon Jante (Médecin) prendra ses fonctions au cabinet médical début janvier 2026.

Il rappelle que Madame Julia Ornemans (dentiste) est présente depuis décembre à Capdrot.

Budget

Monsieur le Maire présente une fiche analytique arrondie sur les finances prévisionnelles de la commune au 16/12/2025.

Budget Principal

En Fonctionnement : dépenses = 535 000€    Recettes = 624 000€ soit un excédent de 89 000€

En Investissement : dépenses = 149 000€ Recettes = 177 000€ soit un excédent de 28 000€

Budget Culture Evènements

En Fonctionnement : dépenses = 123 000€    Recettes = 129 000€ soit un excédent de 6 000€

En Investissement : dépenses = 15 000€ Recettes = 20 000€ soit un excédent de 5 000€

Restauration de tableaux à l’église

Monsieur le Maire informe qu’il a été sollicité par Madame Moreaud pour demander une subvention afin de restaurer deux tableaux à l’église de Monpazier.

La Fondation pour la Sauvegarde de l’Art Français dispose en ce moment d’un mécénat de 8 000€ pour la restauration d’une œuvre d’art en région Nouvelle Aquitaine.

Un dossier de candidature à ce concours est ouvert comprenant des photos ainsi qu’une note de présentation. Celui-ci a été envoyé.

Marché de Noël
Monsieur le Maire rappelle le succès du marché de Noël avec les animations CELIO. Des bénévoles ont tenu le chalet "Hot chocolate" et ont distribué du chocolat chaud offert par CELIO dont les recettes permettront de financer un ou deux barnums. Ceux-ci seront à la disposition des associations de l’ex canton de Monpazier. Le Conseil remercie l’association MSM d’avoir accepté de porter ce projet. 
Civisme

Madame Rouberties intervient sur un article paru sur la Gazette concernant "des tensions" entre l’ASVP de la mairie et un commerçant. 
Monsieur le Maire informe qu’il a rencontré les intervenants.
Il rappelle qu’il est nécessaire de respecter le stationnement dans les zones bleues. 

Un article sera rédigé à cet effet dans le prochain bulletin municipal.

Monsieur le Maire propose de fixer la date des vœux qui paraitra dans le prochain bulletin. 
La date du vendredi 23 janvier 2026 à 18h30 est retenue.

Fin de la séance 20h15
Le secrétaire 







Le Maire

Christel Rouberties     



                       Fabrice Duppi
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